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Pétition intersyndicale

Depuis le Ter mars 2025, en cas d’arrét maladie
ordinaire, apres prélevement du jour de carence, les
agent - es sont désormais remunéré-es a hauteur de
90 % du traitement indiciaire et de leurs indemnités
contre 100 % auparavant.

POUR
le maintien de la rémunération a
100% en cas de congeé de maladie
ordinaire,

’abrogation du jour de carence.
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